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CAJ /XIV/ 6 

ORIGINAL: franc;,:ais 

DATE: 27 fevrier 1985 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENBVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Quatorzieme session 
Geneve, 8 et 9 novembre 1984 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

Ouverture de la session 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apr~s denomme "le Comite") a tenu 
sa quatorzieme session les 8 et 9 novembre 1984. La liste· des participants 
figure a l'annexe I du present document. 

2. La session est ouverte par M. M. Heuver (Pays-Bas), president du Comite, 
qui souhaite la bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comite adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document 
CAJ/XIV/1. 

Intentions des Etats membres c;uant a la modification de leur legislation sur 
la protection des obtentions vegetales 

4. Ne sont consignees ci-apr~s que les informations donnees en seance qui 
completent celles qui ont ete donnees precedemment, lors de la dix-huitieme 
session ordinaire du Conseil (voir aux paragraphes 8 a 75 du document 
C/XVIII/14). 

5. La delegation de la Republigue federale d 'Allemagne fait savoir que la 
commission parlementaire pour !'alimentation, !'agriculture et les forets est 
saisie du projet de loi portant amendement a la loi sur la protection des 
varietes. Elle a propose que la duree de la protection soit portee a 25 ans 
dans le cas general et a 30 ans dans le cas des arbres, de la vigne, de la 
pomme de terre et du houblon. 

6. La delegation de la Belgique fait savoir que le projet de loi portant 
amendement a la loi sur la protection des obtentions vegetales prevoi t 1' in
troduction du "delai de grace" d 'un an en raison du fait que les autorites 
belges pensaient, sur la base de discussions precedentes, que son introduction 
serait quasi generale au sein de l'UPOV. Elles sont surprises que cela ne soit 
pas le cas. 

7. La delegation du Danemark fait savoir que la commission chargee de la 
revision de la legislation sur la protection des obtentions vegetales se reu
nira tr~s prochainement et a ete saisie par les representants des producteurs 
horticoles d 'un grand nombre de propositions, notamment de celle d 'introduire 
un systeme de protection provisoire et celle de limiter les contrats de lic~n~e 
aux seules clauses decoulant de la loi sur la protection des obtentions vege
tales. 
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8. La delegation des Etats-Unis d'Amerique fait savoir qu'on a !'intention 
de modifier la loi sur les brevets de plantes afin d'etendre la protection aux 
parties de plantes, notamment aux fleurs coupees et aux fruits. Cette modifi
cation mettrait fin a !'incertitude qui regne a l'heure actuelle sur la portee 
reelle de la protection conferee par le brevet de plante et permettrait aux 
titulaires de tels brevets d'agir contre les importations de parties de plantes 
brevetees. 

9. La delegation des Pays-Bas fait savoir que la disposition de sa loi con
cernant la nouveaute, qui a ete adaptee ala nouvelle teneur de l'article 6 de 
la Convention, doit encore etre mise en vigueur. D'autres modifications sont 
a l'etude, mais il est encore premature d'en rendre compte. 

10. La delegation de la Suede fait savoir qu'il est envisage d'etendre la 
protection a de nouveaux ge~et especes et, parmi eux, au triticale. 

Biotechnologie et protection des obtentions vegetales 

11. Comite d 'experts de l'OMPI sur les inventions biotechnologiques et la 
propriete industrielle.- Un compte rendu interimaire de la session du Comite 
d 1experts de 1 10MPI sur les inventions biotechnologiques et la propriete indus
trielle, etabli par les personnes ayant represente l'UPOV a titre d'observa
teurs a cette session, est lu en seance. Ce compte rendu figure a l'annexe II 
du present document. L'attention est appelee en particulier sur les remarques 
suivantes qui ont ete faites a la session du comite d'experts de l'OMPI, soit 
par les observateurs de l'UPOV, soit par les delegues nationaux : 

i) il n'y a pas de frontiere nette entre la creation varietale "tradition
nelle" et le genie genetique vegetal; 

ii) la protection des obtentions vegetales n'est pas une copie au rabais, 
offrant une protection de deuxieme ordre, du systeme des brevets; au contrai
re, elle a ete instauree en raison meme de la deficience du brevet dans la 
protection des inventions du domaine du vivant; · 

iii) compte tenu de sa specialisation dans la protection juridique des 
activites inventives dans le domaine du vivant, le systeme de protection des 
obtentions vegetales peut servir de modele pour la protection des souches de 
micro-organismes, 

iv) le contexte social qui a preside a 1' instauration du systeme de la 
protection des obtentions vegetales - et qui demeure d'actualite - a ete am
plement explique, notamment l'equilibre realise entre les interets de l'ob
tenteur et l'interet public et, surtout, la necessite de maintenir la liberte 
de la creation varietale; 

v) plusieurs orateurs ont souligne la necessite d'eviter la double pro
tection. 

12. Le rapport final de la session du comite d'experts de l'OMPI, adopte le 
9 novembre 1984, sera diffuse en meme temps que le present document. 

13. Activites de !'Organisation de cooperation et de developpement economiques 
(OCDE).- La delegation de la Republique federale d'Allemagne fait savoir que 
l 10CDE a charge un groupe d'experts d'etablir un rapport international sur la 
protection par brevet et la biotechnolog ie. Ce rapport (document de l'OCDE 
SPT(84)12, date du 22 juin 1984) a ete transmis aux gouvernements pour obser
vations. Il a ete examine recemment par le Comite pour le developpement de la 
science et de la technologie. Vingt-trois Etats etaient representes, dont 14 
Etats membres de l'UPOV. La delegation de la Republique federale d'Allemagne 
comprenait un expert de la protection des obtentions vegetales; un expert ja
ponais assistait aussi a la session a titre d'observateur. Le rapport, actuel
lement mis au point, sera publie sous la responsabilite du Secretaire general 
de l'OCDE avec la mention expresse qu' il ne represente que l'opinion de ses 
auteurs, ce qui revient a dire qu'il n'a aucun caractere obligatoire pour les 
Etats membres. 

14. Debat general.- Plusieurs delegations insistent sur la necessite pour 
les experts de la protection des obtentions vegetales de participer aux divers 
travaux concernant la protection juridique des resultats de la biotechnologie, 
en particulier en s'integrant dans les delegations nationales. Cette partici
pation doit aller dans le sens d'une concertation, et non d'un conflit, d'une 
part, parce qu 'il faut reconnaitre les insuffisances de la Convention UPOV, 
notamment son incapacite d'offrir une protection pour les methodes, et, d'autre 
part, parce qu'a l'avenir on trouvera probablement deux types d'entreprises 
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complementaires : les entreprises de genie genetique et les entreprises de 
selection "classique", les premieres mettant a la disposition des secondes, 
moyennant remuneration, du materiel de base. Il y a done lieu de trouver un 
equilibre entre les besoins et les interets respectifs des deux partenaires. 
En tout etat de cause, il apparaft indispensable de preserver la liberte de la 
creation varietale telle qu'enoncee a l'article 5.3) de la Convention UPOV. 

15. Une delegation, prenant l'exemple de l'introduction de genes de resistance 
a un herbicide dans des varietes preexistantes, ce qui est un objectif courant 
pour de grandes entreprises de genie g(metique selon un rapport intitule 
"Commercial Biotechnology" pub lie par le Congres des Etats-Unis d 'Amerique, 
declare qu'il sera difficile pour les milieux de l'agriculture d'accepter que 
ce type de travaux de selection, aux objectifs tres limites, puisse faire 
l'objet d'une protection plus etendue, par l'intermediaire du brevet, que les 
travaux "classiques" de selection varietale. 

16. Il est souli~ne qu'au cours de la session du Comite d'experts de l'OMPI, 
il a ete indique a plusieurs reprises qu'il fallait offrir a la biotechnologie 
une protection a la mesure des investissements consentis. S'agissant du domai
ne de la creation varietale, cette demande se fonde sur le postulat - inexact -
que la creation varietale "classique" n'exige pas d'investissements eleves et 
sur le postulat - tout aussi inexact - que le regime de la protection des 
obtentions vegetales n 'est pas suff isant pour assurer la rentabilisation des 
investissements. Il y a done la un serieux effort d'information a faire, 
d'autant plus que les entreprises de genie genetique sont conseillees par des 
specialistes du droit des brevets qui ne connaissent guere le regime de la 
protection des obtentions vegetales, ni ses administrateurs. Connaissant bien 
le regime du brevet, et ses administrateurs, il est tout naturel qu'ils le 
preterent. 

17. Sous-groupe "biotechnologie".- Le debat se deroule sur la base du docu
ment CAJ/XIV/5. 

18. Il est rappele qu'a sa dix-huitieme session ordinaire, le Conseil a decide 
d'etablir un sous-groupe du Comite administratif et juridique, comprenant des 
experts des Etats membres et le Secretaire general adjoint (paragraphe 14 du 
document C/XVIII/13 et paragraphe 1 du document CAJ/XIV/5). Le Comite designe 
les experts suivants, agissant a titre individuel : Mlle N. Bustin (France), 
MM. K.A. Fikkert (Pays-Bas), H. Kunhardt (Republique federale d'Allemagne) et 
S.D. Schlosser (Etats-Unis d'Amerique) et un expert du Japon qu'il reste encore 
a designer, ainsi que le Secretaire general adjoint, qui pourra etre assiste 
par des fonctionnaires du Bureau de l'Union. M. Schlosser est invite a assurer 
la presidence du Sous-groupe. Au cas ou il ne pourrait pas assumer cette 
fonction, le Sous-groupe elira son presidentl. 

Ecarts minimaux entre les varietes 

19. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XIV/2. 

20. Le Comite prend note des conclusions du Comite technique sur les questions 
enoncees a l'annexe du document CAJ/XIV/2. Un extrait du compte rendu de la 
vingtieme session du Comi te technique, contenant ces conclusions, figure a 
l'annexe III du present compte rendu. 

1 Le Sous-groupe a tenu sa premiere session le 9 novembre 1984 sous la presidence de 
M. M. Heuver, president du Comite administratif et juridique. Participaient a cette reunion 
les personnes designees au paragraphe 18 ci-dessus ainsi que M. T. Kato (Japon) et 
MM. A. Heitz et K. Shioya (Bureau de l'Union). Il a ete decide que l'etude a etablir par le 
Sous-groupe comprendra les parties suivantes : 

i) un expose sur l'historique de l'UPOV; 

ii) un expose sur les techniques de creation varietale et !'evolution recente de la bio
technologie vegetale; 

iii) une etude comparative de la protection des obtentions vegetales et des systemes des 
brevets de 1 'Europe, des Etats-Unis d'Amerique et du Japon, par exemple sous forme de 
tableau; 

iv) une etude des conflits, des chevauchements, des lacunes, des insuffisances, etc. 

La redaction des deux premieres parties est confiee au Bureau de !'Union. La comparaison 
entre le systeme de la protection des obtentions vegetales et le systeme des brevets en 
Europe sera etablie conjointement par M. Fikkert et M. Kunhardt puis diffusee pour que la 
comparaison puisse etre etendue aux Etats-Unis d'Amerique et au Japon. La correspondance 
sera centralisee aupres du Bureau de l'Union. La prochaine session du Sous-groupe est prevue 
pour le 26 mars 1985. 
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21. S'agissant de 1a question 3 enoncee a l'annexe du document CAJ/XIV/2, le 
Comite precede a une discussion sur les notions de distinction et d'identifi
cation. Il est signale que, afin de faciliter leurs discussions, les organes 
techniques de l'UPOV ont utilise ces termes dans des sens qui pouvaient preter 
a confusion. Apres des discussions hors seance entre des membres du Comite 
technique, il est convenu de proposer a ce comite que, pour eviter les malen
tendus, on evite a l'avenir d'utiliser l'expression "caractere adapte unique
ment a l'identification". 

22. S'agissant de la question 12 enoncee a l'annexe du document CAJ/XIV/2, 
plus precisement de la possibilite d'instaurer au profit de l'obtenteur d'une 
variete un droit de suite pour les mutations qui en derivent, le Comite note 
que le prob1eme se pose aussi dans d'autres contextes, et se posera a l'avenir 
lorsque le genie genetique permettra d'introduire un gene particulier dans une 
variete preexistante. Il note aussi qu'au moins dans certains pays, l'ob1iga
tion de ceder un mutant a 1' obtenteur de la var iete mere ne peut pas etre 
valab1ement prevue dans un contrat de licence. Enfin, le Comite note que la 
question generale des mutations a deja ete posee precedemment, sans que de 
reelles solutions aient ete proposees, et qu'il n'y a pas lieu en l'etat actuel 
des choses de proposer une modification de la Convention. Il est rappele que 
la delegation de la France soumettra lors d'une session a venir ses conclusions 
sur l'examen simplifie prevu pour les mutants differant de la variete mere par 
un nombre restreint de caracteres figurant sur une liste limitative. 

Harmonisation des listes d'especes protegees 

23. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XIV/3. 

24. Plusieurs delegations font savoir qu'a l'heure actuelle, une extension de 
la protection a tous les genres et especes n'est pas possible dans leur pays, 
ou n 'est pas justifiee. Ainsi, un quart seulement des entrees de la liste 
belge ont fait l'objet de demandes de protection. En Irlande, il n'y a aucun 
interet pour la protection des especes hor ticoles. Des raisons de ce genre 
condamnent aussi la proposition faite anterieurement par la CIOPORA et selon 
laquelle un Etat membre serait tenu d'accorder la protection automatiquement a 
un genre ou une espece pour lequel un autre Etat membre est en mesure d'effec
tuer l'examen. 

25. S'agissant de la possibilite de faire effectuer l'examen par l'obtenteur, 
une delegation se demande si les obtenteurs (et les producteurs) sont prets a 
l'accepter, etant donne que l'examen offert par les services officiels est peu 
couteux et offre de grandes garanties d 'exactitude, et done de solidite du 
titre de protection. Une autre estime qu'elle devra eventuellement etre exa
minee, au moins pour les nouvelles plantes ornementales pour lesquelles il y 
aura un nombre limite de demandes. Il est indique a cet egard que l'on pros
pecte actuellement le monde vegetal en vue d 'introduire de nouvelles especes 
ornementales sur le marche et qu'il serait avantageux de prevoir la protection 
de ces especes des que possible afin d'encourager 1a creation varietale et de 
permettre la protection de ses resultats. Compte tenu de la necessi te dans 
certains Etats de consulter les milieux interesses sur l'extension de la pro
tection, il est important que les Etats membres s'informent bien a l'avance de 
l'evolution des activites de creation varietale. 

26. Le Comite decide d'inscrire de fac;:on permanente un point a l'ordre du 
jour de ses sessions pour permettre cet echange d'informations. D'autre part, 
il estime qu 'il serai t opportun que le Conseil recommande aux Etats membres 
d I aCCUeillir faVOrablement leS demandeS d I eXtenSiOn de la protectiOn a deS 
especes sur lesquelles de serieux travaux de creation varietale sont effectues. 

Cooperation en matiere d'examen entre Etats soumis a des conditions climatiques 
tres differentes 

27. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XIV/4 et d'un rapport oral 
sur les debats que le Comite technique a consacres au meme sujet a sa vingtieme 
session. Celui-ci a conclu que cette question devrait faire l'objet d'une 
etude plus approfondie du point de vue technique. 

28. Du point de vue juridique, il est souligne par plusieurs delegations que 
les legislations etant nationales, les conditions prealables a la delivrance 
du titre de protection doivent etre satisfaites au niveau national. En 
d'autres termes, la variete doit etre distincte, homogene et stable au niveau 
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national. (S'agissant plus particulierement de la distinction, elle doit etre 
distincte dans au moins un lieu d'examen selon les regles acceptees au niveau 
de l'UPOV et consignees dans !'Introduction generale aux principes directeurs 
d'examen.) En consequence, la decision relative a la delivrance du titre de 
protection est toujours prise au niveau national, meme si elle est fondee, en 
raison de la cooperation internationale en matiere d'examen, sur les resultats 
obtenus dans un autre Etat. 

29. En cas de cooperation, le probleme qui se pose est de savoir comment doit 
etre resolu un conflit, notamment une contestation de la conclusion relative a 
la distinction. Dans certains cas, il pourra se reveler necessaire de proceder 
a un nouvel examen. Celui-ci pourra etre effectue dans le pays qui a effectue 
le premier examen ou bien dans le pays qui se trouve confronte au litige. A 
cet egard, aucune regle generale ne peut etre definie. Il est signale a ce 
propos qu'un pays qui n'effectue par lui-meme l'examen, tel la Suisse pour 
certaines especes, doit admettre le principe qu'une variete est aistincte dans 
ce pays des lors qu'elle a ete trouvee distincte dans le pays qui a effectue 
1 'examen. s 'ag issant de la description de la var iete, celle qui aura even
tuellement ete etablie en Suisse, pour reprendre l'exemple precedent, prevauara 
dans la pratique. Mais en cas de litige, par exemple de contrefa~on, le mate
riel litigieux sera compare a l'echantillon depose aupres du pays qui a effec
tue l'examen prealable a la delivrance du titre de protection, la comparaison 
etant faite dans le lieu d'examen original. 

30. Il est remarque que le risque de voir surgir un conflit n'est pas demesure 
par rapport a celui que l'on encourt avec des examens nationaux. Le conflit 
suppose en effet que l'on se trouve en presence d'une "variete" faisant l'objet 
d'une demande de protection ou deja protegee qui soit tres proche d'une variete 
preexistante. Ce cas est !'exception plutot que la regle. D'autre part, une 
grande partie de la cooperation porte sur des especes qui ne posent guere de 
problemes de ce point de vue, soit qu'elles sont examinees en serre, dans des 
conditions agro-climatiques largement controlees, soit qu'elles presentent une 
si grande variabilite ou qu 'elles font 1 'objet de travaux de selection si 
limites que les problemes sont improbables. Enfin, les au tor ites verif ient 
avant d 'entrer dans le systeme de cooperation - que ce soit pour confier 
l'examen d'une espece a un autre Etat membre ou pour reprendre les resultats 
de 1 'examen d 'une var iete - que cette cooperation est compatible avec les 
besoins nationaux. A cet egard, 1 'element essentiel est que les resultats 
etrangerS (COnClUSiOnS SUr la diStinCtiOn, 1 I h0m0geneite et la Stabilite et 
description de la var iete) soient comparables a ceux qui sont obtenus ou 
auraient pu etre obtenus au niveau national. 

31. Il est signale par ailleurs qu'un certain nombre d'Etats ont inscrit dans 
leur legislation une disposition permettant expressement la cooperation en 
matiere d'examen, en application de !'article 30.2) de l'Acte de 1978 de la 
Convention. Dans la pratique, 1 'examen effectue a 1 'etranger peut etre com
plete dans certains cas precis par des essais limites, principalement pour 
preciser la description a !'intention des utilisateurs. A titre d'exemple, il 
est mentionne qu'en Republique federale d'Allemagne, la precocite des varietes 
de trefle violet, dont l'examen a ete confie au Danemark, est verifiee en 
divers lieux. En cas de reprise des resultats d'un examen effectue a l'etran
ger, la var iete est ajoutee a la collection de reference nationale et peut 
fa ire 1 'objet d 'une nouvelle description fondee sur 1 'experience nationale 
(par exemple a la suite de l'exarnen de la valeur agronomique et d'utilisation) 
afin de satisfaire aux besoins des utilisateurs. 

Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales 

32. Le Comite prend note du fait que les Recommandations de l'UPOV relatives 
aux denominations varietales ont ete adoptees par le Conseil a sa dix-huitieme 
session ordinaire sous reserve d'une revision du texte quant a la forme par le 
Bureau de l'Union. 

Questions diverses 

33. Interpretation de l'article 2.1) et des dispositions connexes de la 
Convention.- La delegation des Pays-Bas demande s' il est possible, en vertu 
de la Convention UPOV, d'avoir des brevets industriels pour des varietes vege
tales a cote de titres fondes sur les regles et principes de la Convention. 
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34. Il est rappele que l'article 2.1) de la Convention est le resultat de deux 
situations particulieres qui prevalaient au moment ou la Convention a ete 
redigee : en premier lieu, la delegation de l'Italie a la Conference diploma
tique de 1957-1961 avait insiste pour que la protection des varietes vegetales 
so it assuree par le brevet, d 'ou l'alternative prevue par la premiere phrase 
de l'article 2.1) de la Convention. En second lieu, il existait alors un cer
tain nombre de pays dans lesguels l'office des brevets delivrait des brevets -
dont la validite etait dans certains cas douteuse - pour les varietes vege
tales, au moins dans le cas de certaines especes. Au rang de ces pays il y a 
lieu de ci ter tout particulierement la Republique federale a I Allemagne qui 
disposait aussi a l'epoque d'une loi sur les semences prevoyant une certaine 
protection pour les obtenteurs de varietes de plantes de grande culture ou 
potageres et une delimitation entre le domaine du brevet et le domaine de la 
loi sur les semences. Ce precedent et le fait que la Convention allait etre 
appliquee progressivement aux genres et especes du regne vegetal - ce qui jus
tifiait que l'on maintfnt la solution du brevet a titre de pis-aller la ou elle 
existait deja - ont preside a l'elaboration de la regle inscrite dans la deu
xieme phrase de l'article 2.1) de la Convention. 

35. Il est deduit de ce rappel historique que le titre de protection fonde 
sur la Convention UPOV peut coexister dans un pays avec le brevet industriel, 
a condition qu'ils ne s'appliquent pas a un meme genre ou une meme espece. 
Cela suppose bien entendu que des brevets industriels puissent etre delivres 
pour des varietes vegetales. Cette deduction merite toutefois un examen plus 
approfondi, d'une part au regard des differents types de brevet et d'autre part 
au regard des autres dispositions de la Convention (article 2.2), 37 et 39 de 
l'Acte de 1978, notamment). 

36. Le Comite decide d'inscrire la question precedente a l'ordre du jour de 
sa prochaine session. 

37. Departs.- Le Comite est informe que MM. L. Donahue (Etats-Unis d'Ame
rique), J. LeRoux (Afrique du Sud) et K. Shioya (Bureau de l~Union) assistent 
pour la derniere fois a une reunion de l'UPOV. Au nom du Comite, le President 
les remercie de leur action en faveur de l'UPOV et leur presente les meilleurs 
voeux pour l'avenir. 

Programme de la guinzieme session du Comite 

38. Sous reserve de l'apparition de tout fait nouveau, l'ordre du jour de la 
quinzieme session du Comite comportera les points suivants : 

i) intentions des Etats membres quant a la modification de leur legisla
tion sur la protection des obtentions vegetales (rapport sur tout fait nouveau 
eventuel); 

ii) tendances des travaux de creation varietale et intentions d'etendre la 
protection a de nouvelles especes~ 

iii) recommandation concernant l'harmonisation des listes d 'especes prote
gees~ 

iv) rapport sur l'etat d'avancement des travaux du Sous-groupe "biotechno
logie"J 

v) interpretation de l'article 2.1) et des dispositions connexes de la 
ConventionJ 

vi) preparation de la deuxieme reunion avec les organisations internatio
nales. 

39. Le present compte rendu a ete adop
te par correspondance. 

[Les annexes suivent] 



CAJ/XIV/6 

ANNEX I/ANNEXE !/ANLAGE I 

LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPAN'I'S/ 
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BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 
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M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur au Ministere de !'agriculture, 
Manhattan Office Tower, 21, Avenue du Boulevard, 1000 Bruxelles 

M. R. D 'HOOGH, Ingenieur principal, Chef de service, "Protection des obtentions 
vegetales," Ministere de !'agriculture, Manhattan Office Tower, 21, Avenue du 
Boulevard, 1000 Bruxelles 

M. A. ERMENS, Ingenieur principal, Ministere de !'Agriculture, Manhattan Office 
Tower, 21, Avenue du Boulevard, 1000 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. H. SKOV, Chief of Administration, State Plant Production Office, Virumgaard, 
Kongevejen 83, 2800 Lyngby 

Mr. F. ESPENHAIN, Head 
4230 Skaelsk¢r 

FRANCE/FRANKREICH 

of Office, Board for Plant Novelties, Tystofte, 

M. M.N. SIMON, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions vege
tales, 17, avenue de Tourville, 75007 Paris 

Mlle N. BUSTIN, Secretaire general adjoint, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, 17, avenue de Tourville, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenarnt, Postfach 61 04 40, 3000 Hannover 61 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Postfach 61 04 40, 
3000 Hannover 61 

Dr. G. FUCHS, Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Postfach 61 04 40, 
3000 Hannover 61 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. D. FEELEY, Department of Agriculture, Agriculture House, Kildare Street, 
Dublin 2 

ISRAEL 

Mr. M. SHATON, First Secretary for Economic Affairs, Permanent Mission of Israel, 
9 chemin Bonvent, 1216 Cointrin/GE, Switzerland 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Prof. S. PORCELLI, Direttore Istituto Ricerche Orticole, Casella Postale 48, 
Pontecagnano-Salerno 

Dr. G.L. CUROTTI, Vice-directeur general, Istituto Agronomico per l'Oltremare, 
Florence 
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Mr. T. KATO, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva, Switzerland 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Nudestraat 11, 6700 AC 
Wageningen 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, Bezuiden
houtseweg 73, The Hague 

Mr. H.D.M. VAN ARKEL, Secretary, Board for Plant Breeders' Rights, P.O. Box 104, 
6700 AC Wageningen 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUDAFRIKA 

Dr. J. LEROUX, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 59, Quai d'Orsay, 
75007 Paris, France 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. J.-M. ELENA ROSSELLO, Jefe del Registro de Variedades, Institute Nacional de 
Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. s. MEJEGARD, President of Division of the Court of Appeal, Armfeltsgatan 4, 
115 34 Stockholm 

Mr. A.O. SVENSSON, Head of Office, Statens vaxtsortnamnd, 171 73 Solna 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Dr. w. GFELLER, Leiter des Buros fur Sortenschutz, Bundesamt fur Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

M. c. HILTI, Collaborateur juridique, Office federal de la propriete intellectu
elle, Einsteinstrasse 2, 3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES K~NIGREICH 

Mr. K.A. MOSTON, Principal, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. J. ROBERTS, Senior Executive Officer, Plant Variety Rights Office, White 
House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International Affairs, 
Patent and Trademark Office, Department of Commerce, Washington, D.C. 20231 

Mr. L. DONAHUE, P.O. Box 49, Linden, VA. 22642 

Mr. W. SCHAPAUGH, Executive Vice President, 
Executive Building - Suite 964, 1030, 
D.C. 20005 

American Seed 
15th Street, 

Trade Association, 
N.W., Washington, 
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II. INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATION/ 
ORGANISATION INTERGOUVERNEMENTALE/ 

ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATION 
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EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC)/COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE)/EUROPAISCHE 
WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT (EWG) 

M. D.M.R. OBST, Administrateur principal, 200, rue de la Loi (Loi 84-7/9), 
1049 Bruxelles, Belgique 

III. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

Mr. M. HEU\~R, Chairman 
Mr. F. ESPENHAIN, Vice-Chairman 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BURO DER UPOV 

Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. A. HEITZ, Senior Officer 
Mr. A. WHEELER, Senior Officer 
Mr. K. SHIOYA, Associate Officer 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
Anlage II folgt) 
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ANNEXE II 

COMPTE RENDU INTERIMAIRE DE LA SESSION 
DU COMITE D'EXPERTS DE L'OMPI 

SUR LES INVENTIONS BIOTECHNOLOGIQUES ET LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

1. La session se deroule actuellement, avec la participation de 22 Etats 
membres de l'Union de Paris, de 5 organisations intergouvernementales et de 11 
organisations internationales non gouvernementales. Parmi les Etats membres 
representes, il y a lieu de ci ter la Republique federale d 'Allemagne, la 
Belgique, le Danemark, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amerique, la France, la 
Hongrie, l'Italie, le Japon, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la Suede et la 
Suisse, en d'autres termes 13 des 17 Etats membres de l'UPOV. Outre l'UPOV, 
les organisations intergouvernementales suivantes sont representees : Commis
sion des Communautes europeennes, Organisation europeenne des brevets, Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpement et Organisation 
mondiale de la sante. Parmi les organisations internationales non gouvernemen
tales, il y a eu lieu de relever l'AIPPI, l'ASSINSEL et la COMASSO. 

2. M. J .-L. Comte, Directeur designe de 1 'Office federal suisse de la pro-
priete intellectuelle, a ete elu president de la session 

3. M. Skov represente le Danemark et MM. Elena Rossello, Fikkert, Kunhardt 
et Mejegard font partie des delegations nationales respectives. 

4. Les representants de l'UPOV, le Secretaire general adjoint qui represente 
l'UPOV a la session et les representants des organisations internationales non 
gouvernementales interessees dans les travaux de l'UPOV ont pu participer 
pleinement dans les discussions sur la proposition soumise a la session, a sa
voir que l'OMPI devrait etablir une etude sur "la situation actuelle concernant 
la protection, par les brevets ou par d'autres moyens, des inventions du do
maine de la biotechnologie (y compris le "genie genetique") et les moyens qui 
pourraient permettre d'assurer la protection de ces inventions, aussi bien au 
niveau national qu'au niveau international". Ces propositions sont detaillees 
dans le document de l'OMPI Biot/CE/I/2. 

5. Un rapport sera soumis a la session pour adoption dans 1 'apres-midi du 
vendredi 9 novembre. 

6. Le present compte rendu interimaire a pour objet de souligner les ques-
tions interessant plus particulierement les Etats membres de l'UPOV. 

7. Il est quasi certain que le rapport sur la session conclura que, de 
l'avis du Comite d'experts, l'etude proposee devrait etre etablie. 

8. A de nombreuses occasions, des representants des off ices nationaux de 
brevets ont souligne qu' il etait important de ne pas s 'ecarter des principes 
traditionnels regissant la brevetabilite des inventions, principes etablis de 
longue date, a moins que le besoin imperieux en soit prouve. 

9. Plusieurs representants des milieux industr iels ont souligne l'extreme 
importance d 'une protection appropr iee pour les inventions biotechnolog iques 
en raison des avantages potentiels pour la societe de !'application de la 
biotechnolog ie et des importants capi taux-r isques investis dans la recherche 
et le developpement dans ce domaine. 

10. La delegation des Etats-Unis d'Amerique a declare qu'elle comprenait que 
les milieux de la creation varietale de son pays prefereraient voir leurs 
nouvelles var ietes protegees par des brevets industr iels plutot que par des 
brevets de plantes ou des certificats d'obtention vegetale. 

11. Il a ete note que beaucoup d'organismes etablissent actuellement des 
etudes sur la protection des inventions biotechnologiques par brevets. Il a 
ete estime qu'il fallait faire cesser cette situation et que les seuls orga
nismes vraiment competents en cette matiere sont l'O~~I et l'UPOV. 

12. Les representants des milieux de !'amelioration des plantes ont insiste 
sur la necessite de prendre en compte les consequences "sociales" de !'applica
tion du brevet aux plantes et aux varietes de plantes. Bien que l'on n'ait 
pas suivi le point de vue selon leguel l'etude ne devrait pas examiner cette 
question trop en detail, il a ete admis qu'elle devrait contenir des renseigne
ments sur l'histoire de l'etablissement de la Convention UPOV. 
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13. Le document de 1 'OMPI suggere qu 'il existe une distinction entre les 
nouvelles varietes obtenues par les methodes traditionnelles de !'amelioration 
des plantes et les nouvelles varietes obtenues au moyen du genie genetique. 
Il a ete amplement SOUligne qUI il n 'etai t paS POSSible de fa ire Une telle 
distinction. Il a ete explique que si le genie genetique peut donner lieu a 
des inventions qui seront extremement utiles pour !'amelioration des plantes, 
on ne peut pas en attendre qu'elle debouche directement sur de nouvelles varie
tes; les plantes issues du genie genetiques devront en effet subir une mise 
au point par les methodes "traditionnelles" de !'amelioration des plantes. Il 
a aussi ete explique que pour la Convention UPOV, peu importe la "methode" de 
creation varietale utilisee. 

14. Il a ete indique que si 1 'etendue de la protection conferee par la 
Convention UPOV devait se reveler insuffisante pour encourager les investisse
ments dans la recherche et le developpement en matiere de biotechnologie appli
quee aux varietes vegetales, il faudra recour ir a la possibili te prevue par 
!'article 5.4) de la Convention UPOV d'accorder "un droit plus etendu", plutot 
qu'au brevet, pour remedier a la situation. 

15. L I attention a ete attiree a plusieurs reprises, lorsqu I il apparaissai t 
que des difficultes pouvaient surgir dans !'application normale des criteres 
de brevetabilite aux inventions biotechnologiques, sur le fait que la Conven
tion UPOV est mieux adaptee a la protection du vivant. L'UPOV a recommande au 
Comite d'experts d'examiner soigneusement la Convention UPOV et quelques-unes 
de ses solutions. 

16. Il a aussi ete mentionne que si l'equilibre entre les droits des obten
teurs et les besoins de !'agriculture et de !'horticulture etait rompu par 
!'introduction de droits de monopole trop etendus, il pourrait y avoir une 
reaction exageree, se traduisant par la revendication de supprimer la protec
tion pour les varietes vegetales. 

17. Le document de l'OMPI propose que l'etude a realiser devrait examiner si 
!'exclusion de certains types d'inventions biotechnologiques de la protection 
par brevets, telle qu'elle existe a l'heure actuelle dans un certain nombre de 
lois, est justifiee. A cet egard, le document enumere les varietes vegetales, 
les races animales et les precedes essentiellement biologiques d'obtention de 
vegetaux ou d 'animaux comme demandant un examen plus approfondi. L 'UPOV a 
suggere, sans faire reference aux genes, qu'il conviendrait d'examiner s'il 
n'existe pas d'autres types d'inventions biotechnologiques qui devraient etre 
exclus. 

18. Au cours de la discussion sur les droits conferes par les titres de 
protection dans le cas des inventions biotechnolog iques, il a ete note que 
l'etude devrait porter tant sur les brevets que sur les certificats de protec
tion d 'obtention vegetale. Il a ete indique que 1 'on devrait reflechir plus 
particulierement sur l'etendue de la protection conferee par le brevet. Evi
demment, il a ete fait reference a !'article 5.3) de la Convention UPOV, qui 
se rapporte au libre usage d'une variete protegee comme source initiale de 
variation pour la creation d'autres varietes. 

19. Il a ete note que si le titulaire d'un brevet portant sur un gene pouvait 
bloquer la creation varietale, on se trouverait en face de la negation de la 
raison d'etre de la protection, a savoir la promotion du progres. 

20. Le document de 1 'OMPI contient un resume des traites internationaux 
touchant a la protection des inventions biotechnologiques. Il a ete note que 
les renseignements donnes sur la Convention UPOV pourraient etre ameliores et 
il a ete convenu que le Secretariat de l'OMPI devrait proceder a cette amelio
ration avec le concours du Bureau de l'Union. 

21. A la cloture des debats, le Secretariat de l'OMPI a reserve sa position 
en ce qui concerne le recours possible a des consultants pour l'assister dans 
1 'etablissement de son etude. Il a fait savoir qu 'un rapport interimaire 
serait presente a la reunion de 1985 des organes directeurs de l'OMPI et qu'un 
poste budgetaire particulier serait prevu dans le projet de programme et de 
budget pour l'exercice biennal 1986/1987. 

[L'annexe III suit) 
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(document TC/XX/12 Prov.) 
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Ecarts minimaux entre les varietes 

49. Le comite est saisi des documents TC/XX/6, TC/XX/7 et du paragraphe 22 
du document TC/XX/3 Add. Il examine les 13 questions recensees dans la 
premiere partie de l'annexe du document CAJ/XIII/2 sur la base des reponses 
deja donnees par le Comite administratif et juridique et par les groupes de 
travail techniques, et parvient aux conclusions suivantes : 

Question 1 : Il n'est pas necessaire de modifier !'interpretation de la 
notion utilisee dans la Convention qui veut que la variete 
puisse " ••• etre nettement distinguee par un ou plusieurs carac
teres importants ••• ". Il ne faut cependant pas perdre de vue 
que les Etats membres ont repris cette notion dans leur legisla
tion nationale sous une forme parfois legerement differente, en 
exigeant par exemple que la difference porte sur " ••• au moins 
un caractere important". 

Question 2 Il n'est pas necessaire de donner une interpretation plus precise 
de la notion de "caracteres importants". 

Question 3 Du point de vue technique, il n' existe aucune difference entre 
les caracteres adaptes uniquement a !'identification et ceux qui 
sont adaptes aussi a des fins de distinction. Mais d'autres 
elements, d 'ordre jur idique par exemple, ou des facteurs tels 
que !'incertitude qui regne quant aux consequences de !'accepta
tion d'un caractere aux fins de la distinction, interdisent 
cependant pour 1' instant d 'admettre aux fins de la distinction 
certains caracteres qui sont par ailleurs acceptes aux fins de 
!'identification. 

Question 4 Les regles suivies par l'UPOV sont actuellement precisees dans 
!'Introduction generale aux principes directeurs d'examen et dans 
le texte de chacun de ces principes. L'UPOV reunira, espece par 
espece, des donnees d'experience qui seront ensuite reprises dans 
ces pr incipes directeurs. Il n 'est pas utile d' indiquer les 
ecarts minimaux pour chaque caractere dans les principes direc
teurs d'examen. 

Question 5 Il est difficile de prevoir en detail toutes les situations pos
sibles. Par consequent, seuls les trois principaux criteres 
arretes au cours de la dix-huitieme session du comite et consi
gnes au paragraphe 39 du document TC/XVIII/13 ont ete confirmes : 

Question 6 

i) determiner si le caractere peut etre considere comme im
portant et si les varietes pouvant etre identifiees par ce 
caractere presenteraient en principe un ecart minimum suffisant 
par rapport aux autres varietes pour justifier l'octroi d 'une 
protection, 

ii) determiner si les varietes seraient en principe homogenes 
du point de vue du caractere en cause, et 

iii) determiner s'il existe des methodes uniformes et normali
sees d'observation de ce caractere. 

Les differences phenotypiques qui ne peuvent pas etre verifiees 
selon les principes fondamentaux d'examen fixes dans !'Introduc
tion generale ou dans le texte des differents principes direc
teurs ne doivent pas etre prises en consideration. Les methodes 
perfectionnees telles que !'electrophorese ne sont ~ encore 
considerees comme de nature a satisfaire aux principes fondamen
taux d'examen. 
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Question 7 Il convient de pousser plus loin la recherche des caracteres de 
distinction d'une variete si le service competent est convaincu 
de l'originalite de la variete ou si le deposant fournit des 
preuves complementaires a cet effet. Meme dans ces cas, cepen
dant, aucune methode perfectionnee ne peut etre admise. 

Question 8 : Les lignees parentales ne doivent pas etre systematiquement exa
minees. Selon l'espece consideree, il conviendra ou non d'etu
dier aussi la formule et;ou d'examiner les lignees. 

Question 9 La protection ne doit pas etre limitee aux seules lignees consti
tutives. 

Question 10 Il est confirme que les principes directeurs d'examen sont eta
blis pour decrire la variete et pour en J?ermettre l'examen du 
point de vue de la distinction, de l'homogeneite et de la stabi
lite, comme celc: est deja precise dans 1' Introduction generale 
aux principes directeurs d'examen. 

Question 11 Il est recommande, afin d 'ameliorer les relations avec les ob
tenteurs, de prevoir leur participation a davantage de reunions 
au niveau national mais pas au niveau des groupes de travail 
techniques. 

Question 12 Les ecarts rninimaux ne doivent pas etre augmentes pour les espe
ces dans lesquelles des mutations apparaissent souvent, dans la 
mesure ou il n'est pas possible de conclure de fa9on certaine a 
l'existence d'une mutation. Un droit de suite ne saurait etre 
admis sans modifier la Convention UPOV. Il est note qu'il 
SUbSiSte a 1 I heure aCtUelle deS diffiCUlteS d0nt il COnViendra 
de tenir compte a 1 'avenir, tant qu 'aucune solution n 'aura pu 
etre trouvee. 

Question 13 Pour trouver de nouveaux caracteres de distinction, il convient 
en premier lieu de rechercher de nouveaux caracteres si les 
caracteres existants ne permettent pas de conclure a la distinc
tion d'une variete. La reduction de l'ecart minimal a l'inte
rieur d'un caractere parait assez difficile. 

50. Apres avoir note qu'il est difficile de traiter des ecarts minimaux sans 
se referer a des cas concrets, le comite decide de ne pas poursuivre l'examen 
de cette question tant que des faits nouveaux ne viendront pas modifier la 
situation actuelle. 

51. Au cours du debat portant sur les ecarts m1n1maux entre les varietes, le 
comite prend note du document TC/XX/7, relatif a une motion de l'ASSINSEL sur 
les hybrides de ma1s. A la suite de cette motion, il est note qu'aucune appo
che commune n 'a encore pu etre trouvee au sein de 1 'UPOV sur ce qui definit 
l'hybride de ma1s. 

[Fin du document) 


